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Résolution
2024 – Question à l’étude – Brevets 
Harmonisation des exigences en matière de divulgation et conséquences de leurs non-respect


Contexte : 

1) 	Cette résolution concerne l’harmonisation des exigences en matière de divulgation et conséquences de leur non-respect.
2) 	Les lois de certaines juridictions exigent que les demandeurs de brevets divulguent l’art antérieur à l’office de brevet, un tel art antérieur devant être considéré comme pertinent pour l’évaluation de la nouveauté et/ou de l’activité inventive des revendications. D’une part, une telle obligation augmente le travail des demandeurs et par conséquent les coûts associés au dépôt de demandes de brevets. D’autre part, une telle obligation peut être utile pour l’efficacité du système dans la mesure où il permet un meilleur examen des demandes de brevet si l’office de brevets a l’opportunité de prendre en considération et d’évaluer plus d’informations pertinentes ou potentiellement pertinentes en matière de brevetabilité.
3) 	 Cette résolution détermine si, et dans quelle mesure, une exigence en matière de divulgation devrait être imposée durant la procédure d’une demande de brevet et après la délivrance, et quelles sanctions devraient être appliquées en cas de non-respect de ces obligations.
4) 	 40 rapports ont été reçus des groupes nationaux et régionaux de l’AIPPI et des Membres indépendants fournissant des informations analyses détaillées sur les législations nationales et régionales relatives à cette résolution. Ces rapports ont été revus par l’équipe du Rapporteur général et compilées en un Rapport de synthèse (qui peut être consulté sur www.aippi.org).
5) 	 Lors du Congrès Mondial de l’AIPPI à Hangzhou en 2024, l’objet de cette résolution a été en outre discuté dans un Comité d’étude dédié, puis lors d’une séance plénière, à la suite de laquelle la présente résolution a été adoptée par le Comité Exécutif de l’AIPPI.
6) 	 La présente résolution n'aborde pas les questions particulières de divulgation liées aux ressources génétiques/savoirs traditionnels (GRTK), qui ne relèvent pas du champ d'application de la résolution.
L’AIPPI décide que :
1) 	L’harmonisation des exigences en matière de divulgation est souhaitable.
2) 	L’expression « exigences en matière de divulgation » telle qu’utilisée ici désigne « une obligation de citer de l’art antérieur à un Office de brevets ». L’expression “art antérieur” telle qu’utilisée ici désigne “toute information qui a été rendue accessible au public n’importe où dans le monde sous quelque forme que ce soit avant la date de dépôt, ou, le cas échéant, la date de priorité”
3) 	Il ne devrait pas y avoir d’obligation pour le demandeur ou toute autre personne impliquée dans la préparation ou la procédure d’une demande de brevet de citer un quelconque art antérieur à un Office de brevets.
4) 	Il ne doit pas y avoir d’obligation pour le demandeur d’effectuer une recherche d’art antérieur.
5) 	Nonobstant le paragraphe 3 ci-dessus, si la loi nationale prévoit des dispositions relatives à une exigence en matière de divulgation, l’exigence en matière de divulgation devrait être limitée à l’art antérieur cité par les Offices de brevets pour la même invention et n’être appliquée seulement que sur requête de l’Office de brevets.
6) 	L’AIPPI recommande que tous les Offices de brevets partagent les informations sur l’art antérieur au moyen de bases de données communes et accessibles au public, ou d’un portail commun pour de telles bases de données (par exemple, Global Dossier ou Common Citation Document - CCD).
7) 	Nonobstant le paragraphe 3 ci-dessus, si la loi nationale prévoit des dispositions relatives à une exigence en matière de divulgation, la seule communication de documents de l’art antérieur devrait satisfaire à l’exigence en matière de divulgation, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une quelconque analyse ou de faire référence à des parties spécifiques de ces documents. Dans le cadre d’une procédure devant un Office de brevets, la communication d’un tel document de l’art antérieur qui peut être obtenu facilement par l’Office de brevets, ne devrait pas être exigée.
8) 	Toute information sur l’art antérieur communiquée par écrit à un Office de brevets devrait être rendu accessible au public une fois la demande de brevet rendue accessible au public.
9) 	La communication d’art antérieur selon l’ exigence en matière de divulgation ne devrait en aucune mesure être considérée en comme une reconnaissance de la pertinence de cet art antérieur vis-à-vis de l’une quelconque des revendications du brevet ou de la demande de brevet durant une quelconque procédure.
10)	En complément du paragraphe 5 ci-dessus, et nonobstant le paragraphe 3 ci-dessus, si une juridiction dispose d’une exigence en matière de divulgation dans sa loi nationale et s’il est découvert à tout moment après la délivrance du brevet qu’il y a eu un une volonté intentionnelle de ne pas satisfaire à l’exigence en matière de divulgation, la juridiction compétente devrait avoir le pouvoir de révoquer partiellement le brevet pour ce motif, mais seulement dans la mesure où l’art antérieur non divulgué porte atteinte à la validité de l’objet d’une ou plusieurs revendications du brevet. 
11) 	L'AIPPI recommande de poursuivre l'étude des exigences spéciales en matière de divulgation relatives aux GRTK, en tenant compte de l’exigence en matière de divulgation.
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